
Saint-Constant

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE SAINT-CONSTANT

AVIS PUBLIC

ENTRÉE EN VIGUEUR
RÈGLEMENT NUMÉRO 1008-01-26

AVIS est donné que lors d'une séance tenue le 19 mai 2026, le Conseil
municipal de la Ville de Saint-Constant a adopté le règlement numéro
1008-01-26 modifiant le règlement numéro 1008-00 concernant la circulation, le
stationnement et la sécurité publique, afin de modifier la définition de camion.

Ce règlement est déposé au greffe de la Ville, au 147, rue Saint-Pierre,
Saint-Constant, où toute personne intéressée peut en prendre connaissance
pendant les heures régulières de bureau.

Le présent règlement est également disponible pour consultation sur le site
Internet officiel de la Ville de Saint-Constant au www.saint-constant.ca dans la
section « Avis publics » et fait suite au présent avis.

Seule la date de publication sur le site Internet officiel de la Ville de
Saint-Constant servira, le cas échéant, pour la computation des délais prévus
par la Loi.

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

DONNÉ à Saint-Constant, ce 27 mai 2026.

Me Geneviève Noël

Directrice adjointe et greffière adjointe
Service des affaires juridiques et du greffe
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CONSIDÉRANT qu'avis de motion du présent règlement a dûment été donné
tors de la séance ordinaire du Conseil tenue le 21 avril et qu'un projet de
règlement a dûment été déposé par un membre du Conseil lors de cette même
séance;

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 L'article 5 du règlement numéro 1008-00 concernant la
circulation, le stationnement et la sécurité publique est modifié
par le remplacement de la définition du mot « camion » par la
suivante :

"camion" : un véhicule routier ou un ensemble de véhicules

routiers, autre qu'un véhicule d'urgence, dont le poids nominal
brut est de 4500 kg ou plus, conçu et aménagé principalement
pour le transport de biens ou pour le transport d'un équipement
et de ses accessoires de fonctionnement;

ARTICLE 2 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

Adopté à la séance ordinaire du 19 mai 2026.

Jeai^-Claude Boyç^?iaire Me Geneviève Noël, greffière adjointe
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